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(54) Procédé de galvanisation locale d’une pièce

(57) Procédé de galvanisation localisée d'une pièce
(10) obtenue par moulage injection comportant les éta-
pes suivantes :

- délimitation d'au moins deux portions (30, 31) de la
pièce (10) par isolation électrique entre lesdites
portions ;

- galvanisation successive de chaque portion (30,
31) de la pièce (10) en disposant successivement

au moins une électrode à la surface de chaque por-
tion (30, 31) ;

caractérisé en ce que l'isolation entre les différentes
portions (30, 31) est réalisée par bi injection de la pièce
(10), un matériau galvanisable étant injecté pour cons-
tituer lesdites portions (30, 31) et un matériau non gal-
vanisable étant injecté pour constituer une délimitation
(15).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
galvanisation d'une pièce de forme et de dimension
quelconque, en particulier la galvanisation partielle de
différentes parties d'une telle pièce.
[0002] La galvanisation est une technique couram-
ment employée dans de nombreuses industries et per-
met l'obtention de pièces avec une apparence chromée,
titane ou dorée par exemple. La galvanisation est es-
sentiellement une réaction de dépôt électrolytique d'un
sel métallique sur un métal, généralement pour le pré-
server de l'oxydation. La galvanisation d'une pièce per-
met donc d'obtenir une apparence métallisée et non
oxydable.
[0003] Les pièces galvanisées ne sont pas forcément
en métal mais peuvent être constituées d'un autre ma-
tériau, par exemple d'un plastique pour des raisons de
coûts et de facilité de création des formes. En effet, le
plastique constitue un matériau bas coût facile à tra-
vailler et toutes sortes de formes de pièce peuvent être
obtenues, en particulier avec les techniques connues
d'injection de plastique dans un moule. Différentes fa-
milles de plastique peuvent être employées pour un
moulage-injection, comme le PC (Poly Carbonate) ou
l'ABS (Acrylate Butadiène Styrène) par exemple. En
outre, certaines familles de plastique peuvent être gal-
vanisées comme l'ABS par exemple, et d'autres pas
comme le PC par exemple.
[0004] Ainsi, la galvanisation de pièces en plastique
représente de nombreuses applications dans diverses
industries, telle que l'industrie automobile, l'industrie
des terminaux de radiocommunication ou des assis-
tants personnels ou toute autre industrie nécessitant de
donner une apparence métallisée non oxydable à une
pièce en plastique.
[0005] La galvanisation d'une pièce plastique néces-
site essentiellement la réalisation des étapes
suivantes : La pièce est plongée dans un bain chimique
acide qui attaque le plastique superficiellement et crée
des cavités à la surface de la pièce. La pièce est ensuite
successivement plongée dans une pluralité de bains
métalliques permettant d'une part d'effectuer des dé-
pôts métalliques (par exemple de cuivre et/ou de nickel)
dans les cavités superficielles du plastique et d'autre
part de réaliser la galvanisation elle-même par dépôt de
sels métalliques qui réagissent par électrolyse avec les
dépôts métalliques préalablement effectués. Les bains
de sels métalliques peuvent être à base de Chrome, de
Titane ou d'Or par exemple, selon l'aspect final recher-
ché pour la pièce galvanisée. Pour que la réaction
d'électrolyse se produise, il est indispensable de dispo-
ser au moins une électrode sur la pièce à galvaniser
lorsqu'elle est plongée dans les bains de galvanisation.
[0006] Ainsi, la galvanisation de pièces en plastique
tend à se développer surtout dans les industries qui ex-
ploitent le design comme argument commercial. Elle
permet en particulier de fabriquer des pièces avec des

matériaux bas coût présentant différentes portions de
surfaces continues ayant différents aspects métallisés
(chromé et doré par exemple).
[0007] En effet, selon les besoins techniques ou es-
thétiques, il peut être avantageux qu'une même pièce
présente différentes finitions de métallisation, c'est à di-
re qu'une unique pièce soit localement galvanisée sur
différentes portions avec différents effets ou aspects
métalliques.
[0008] Différentes techniques de galvanisation par-
tielle de pièces avec des zones de finitions distinctes
ont déjà été proposées dans l'art antérieur. Une premiè-
re technique consiste à réaliser plusieurs pièces plasti-
ques différentes, à les galvaniser séparément et com-
plètement avec des sels métalliques appropriés puis à
les assembler pour former la pièce finale présentant dif-
férentes zones de finitions correspondant aux différen-
tes pièces initiales. Or, l'étape d'assemblage constitue
une étape délicate, coûteuse en temps et médiocre en
qualité car une rainure de transition entre les zones (les
pièces initiales) demeure après l'assemblage.
[0009] Une autre technique, décrite dans la demande
de brevet JP 59-126790, consiste à réaliser une unique
pièce plastique et à délimiter des portions de cette pièce
par impression d'une frontière au moyen d'une encre
isolante. La pièce est alors intégralement et successi-
vement plongée dans différents bains métalliques, le
dernier bain de galvanisation étant réalisé avec les élec-
trodes disposées à l'intérieur d'une portion isolée de la
pièce. Cette technique permet d'obtenir différentes fini-
tions de galvanisation sur différentes portions de la piè-
ce en déplaçant les électrodes d'une portion à une autre
avant chaque immersion dans le bain de galvanisation
correspondant. Néanmoins, cette technique est limitée
à des pièces de formes simples car l'impression de l'iso-
lation entre les différentes portions de la pièce est limi-
tée à une surface plane. Il est donc impossible de déli-
miter des portions de pièces de formes complexes à
l'aide de cette technique.
[0010] Ces techniques connues de l'art antérieur pré-
sentent des limitations que la présente invention écarte.
[0011] A cet effet, l'invention propose de réaliser une
délimitation entre des portions de la pièce à galvaniser
qui soit intégrée dans le volume de la pièce afin de per-
mettre une meilleure précision et une plus grande flexi-
bilité de forme, en particulier avec la possibilité d'une
délimitation en trois dimensions.
[0012] L'invention concerne plus spécifiquement un
procédé de galvanisation localisé d'une pièce obtenue
par moulage injection comportant les étapes suivantes :

- délimitation d'au moins deux portions de la pièce
par isolation électrique entre lesdites portions ;

- galvanisation successive de chaque portion de la
pièce en disposant successivement au moins une
électrode à la surface de chaque portion ;

caractérisé en ce que l'isolation entre les différen-
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tes portions est réalisée par bi injection de la pièce, un
matériau galvanisable étant injecté pour constituer les-
dites portions et un matériau non galvanisable étant in-
jecté pour constituer une délimitation.
[0013] Selon une caractéristique, la galvanisation
successive de chaque portion est réalisée en déplaçant
la (les) électrode(s) d'une portion à une autre et en plon-
geant la pièce dans des bains métalliques successifs
différents.
[0014] L'invention concerne également une pièce
dont la surface est localement galvanisée sur au moins
deux portions distinctes avec des finitions différentes,
caractérisée en ce que les portions galvanisées distinc-
tement sont séparées par une délimitation incorporée
dans le volume de la pièce.
[0015] Selon une caractéristique, la délimitation est
constituée par un matériau non galvanisable, tel que du
Poly-Carbonate (PC).
[0016] Selon une autre caractéristique, les portions
galvanisées de la pièce sont composées d'Acrylate Bu-
tadiène Styrène (ABS) ou d'Acrylate Butadiène Styrène
/ Poly Carbonate (ABS/PC).
[0017] L'invention s'applique en particulier à un termi-
nal de radiocommunication comprenant une coque dont
la surface extérieure est localement galvanisée sur au
moins deux portions distinctes avec des finitions diffé-
rentes, caractérisée en ce que les portions galvanisées
distinctement sont séparées par une délimitation cons-
tituée par un matériau non galvanisable.
[0018] Les particularités et avantages de l'invention
ressortiront plus clairement à la lecture de la description
qui suit, faite à titre d'exemple illustratif et non limitatif,
en référence à la figure unique annexée qui illustre les
étapes (a, b, c) du procédé de galvanisation selon l'in-
vention.
[0019] Selon l'invention, une pièce 10 est galvanisée
sur au moins deux portions 30, 31 présentant des fini-
tions distinctes. La pièce 10 est avantageusement ob-
tenue par un procédé classique de moulage injection
qui permet d'obtenir pratiquement n'importe quelle for-
me de pièce et plus spécifiquement par bi injection d'un
matériau galvanisable et d'un matériau non galvanisa-
ble.
[0020] Le matériau galvanisable peut être par exem-
ple un plastique tel que de l'Acrylate Butadiène Styrène
(ABS) ou de l'Acrylate Butadiène Styrène / Poly Carbo-
nate (ABS/PC) qui peut être attaqué par des bains d'aci-
de pour permettre un dépôt de particules métalliques et
une réaction de galvanisation par dépôt de sels métal-
liques, tel que cela a déjà été décrit. Le matériau non
galvanisable peut être par exemple du Poly Carbonate
(PC) qui est un matériau résistant aux attaques de bains
acides et ne permet donc pas de dépôt de particules
métalliques et de réaction de galvanisation.
[0021] Le moule d'injection utilisé pour constituer la
pièce 10 est adapté pour permettre la bi injection selon
une forme déterminée (étape a). Cette forme est choisie
de manière à permettre la constitution d'une frontière

formant une délimitation 15 entre les différentes por-
tions 30, 31 à galvaniser distinctement selon le design
prévu. La délimitation 15 est ainsi incorporée dans le
volume de la pièce 10 et peut être définie en trois di-
mensions. Le nombre de portions distinctes à galvani-
ser n'est aucunement limité à deux.
[0022] Après le moulage bi injection et le démoulage
de la pièce, réalisés selon des techniques classiques,
dans un moule approprié, la pièce 10 est galvanisée.
Pour ce faire, préférentiellement, la pièce 10 est inté-
gralement plongée dans les bains acides qui attaquent
le matériau galvanisable constituant les portions 30 et
31 de la pièce 10 mais pas le matériau non galvanisable
constituant la délimitation 15. Des cavités pour des dé-
pôts métalliques se formeront donc uniquement sur les
surfaces des différentes zones à galvaniser de la pièce
10.
[0023] Ensuite, au moins une électrode 40 est dispo-
sée à l'intérieur d'une première portion 30 isolée des
autres portions 31 par la délimitation 15 (étape b). La
pièce 10 est alors intégralement plongée dans les bains
métalliques mais la réaction de galvanisation par élec-
trolyse ne pourra se faire que sur la portion de surface
30 de la pièce en contact avec la (les) électrode(s) 40.
[0024] On obtient ainsi une pièce 10 partiellement gal-
vanisée avec une finition donnée, et l'opération peut
être réitérée sur chaque portion délimitée de la pièce
(étape c). Les différentes portions 30, 31 galvanisées
sont continues et la délimitation 15 entre ces portions
peut être complexe.
[0025] L'invention peut être appliquée à une pièce
pour véhicule automobile en plastique galvanisée avec
différentes zones de finition ou à un terminal de radio-
communication, tel qu'un radiotéléphone ou un assis-
tant personnel, constitué d'une coque dont la surface
extérieure est localement galvanisée sur différentes
portions distinctes avec des finitions différentes sépa-
rées par une délimitation incorporée dans le volume de
la pièce.

Revendications

1. Procédé de galvanisation localisée d'une pièce (10)
obtenue par moulage injection comportant les éta-
pes suivantes :

- délimitation d'au moins deux portions (30, 31)
de la pièce (10) par isolation électrique entre
lesdites portions ;

- galvanisation successive de chaque portion
(30, 31) de la pièce (10) en disposant succes-
sivement au moins une électrode (40) à la sur-
face de chaque portion (30, 31);

caractérisé en ce que l'isolation entre les différen-
tes portions (30, 31) est réalisée par bi injection de
la pièce (10), un matériau galvanisable étant injecté
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pour constituer lesdites portions (30, 31) et un ma-
tériau non galvanisable étant injecté pour constituer
une délimitation (15).

2. Procédé de galvanisation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la galvanisation successive
de chaque portion (30, 31) est réalisée en déplaçant
la (les) électrode(s) (40) d'une portion (30) à une
autre (31) et en plongeant la pièce (10) dans des
bains métalliques successifs différents.

3. Pièce (10) dont la surface est localement galvani-
sée sur au moins deux portions distinctes (30, 31)
avec des finitions différentes, caractérisée en ce
que les portions (30, 31) galvanisées distinctement
sont séparées par une délimitation (15) incorporée
dans le volume de la pièce (10).

4. Pièce selon la revendication 3, caractérisé en ce
que la délimitation (15) est constituée par un maté-
riau non galvanisable.

5. Pièce selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le matériau non galvanisable de la délimitation
(15) est du Poly-Carbonate (PC).

6. Pièce selon l'une des revendications 3 à 5, carac-
térisé en ce que les portions (30, 31) galvanisées
de la pièce (10) sont composées d'Acrylate Buta-
diène Styrène (ABS) ou d'Acrylate Butadiène Sty-
rène / Poly Carbonate (ABS/PC).

7. Terminal de radiocommunication comprenant une
coque dont la surface extérieure est localement gal-
vanisée sur au moins deux portions distinctes (30,
31) avec des finitions différentes, caractérisée en
ce que les portions (30, 31) galvanisées distincte-
ment sont séparées par une délimitation (15) cons-
tituée par un matériau non galvanisable.
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